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Notre analyse

L'employeur doit informer le donneur d'ordre / maitre d'ouvrage de toute présence d'amiante que l'entreprise aurait mis en évidence
lors de l'opération.

Article R4412-107 du Code du travail - Prévention du risque amiante

L'employeur informe le donneur d'ordre de toute présence d'amiante mise en évidence lors de l'opération.

Des outils utiles a la mise en oeuvre

4 )

. Amiante : les obligations de
B l’employeur lors de travaux

en terrain amiantiféere

\_ Cliquez ici pour accéder a cet outil )
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